ARRETE PLACANT UN AGENT CONTRACTUEL
EN CONGE SANS TRAITEMENT 
POUR ELEVER UN ENFANT DE MOINS DE 12 ANS 
OU POUR DONNER DES SOINS A UN ENFANT A CHARGE, AU CONJOINT, AU PARTENAIRE 
 OU POUR SUIVRE SON CONJOINT 
DE M……………… 

GRADE ……………….
Le Maire (ou le Président) de ……………., 

Vu le code général de la fonction publique
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat en date du….. par lequel M……………est recruté en qualité de ……………. pour une durée allant du …………….au ……………….
Vu la demande écrite de M…………….en date du ……….pour ( choix à effectuer)
- élever un enfant âgé de moins de 12 ans, 
-pour donner des soins à un enfant à charge, au conjoint, au partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de solidarité, à un ascendant à la suite d'un accident ou d'une maladie grave ou atteint d'un handicap nécessitant la présence d'une tierce personne ;

- suivre son conjoint ou le partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de solidarité lorsque celui-ci est astreint à établir sa résidence habituelle, à raison de sa profession, en un lieu éloigné du lieu d'exercice de ses fonctions.

 Pour une durée                               à compter de               
Considérant que l’agent justifie d’une ancienneté d’au moins un an d’ancienneté pour bénéficier d’un congé sans traitement au titre de l’article 15 dudit décret,
ARRETE

ARTICLE 1 : M………. est placé(e) en congé sans traitement pour ……………… (élever un enfant de moins de 8 ans ou pour donner des soins à un enfant à charge, au conjoint, au partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de solidarité, à un ascendant à la suite d’un accident ou d’une maladie grave ou atteint d’un handicap nécessitant la présence d’une tierce personne ou pour suivre son conjoint ou le partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de solidarité lorsque celui-ci est astreint à établir sa résidence habituelle, à raison de sa profession, en un lieu éloigné du lieu d'exercice de ses fonctions)  pour une durée de ……( 3 ans maximum dans la limite de la durée du contrat restant à courir) à compter du ………….soit  jusqu’au…………………inclus.
Attention : Pour les agents en CDD, le terme du congé ne pourra pas dépasser le terme du contrat en cours.
Ce congé est accordé dans un délai maximal de deux mois à compter de la réception de la demande de l'agent. Toutefois, en cas d'urgence liée à l'état de santé de l'enfant à charge, du conjoint, du partenaire avec lequel l'agent est lié par un pacte civil de solidarité, ou de l'ascendant, le congé débute à la date de réception de la demande de l'agent.

ARTICLE 2 : conformément à l’article 18-1 du décret n°88-145, M……………..  devra solliciter son réemploi ou le renouvellement de son congé si c’est encore possible, 3 mois au moins avant l’expiration de la période en cours, par lettre recommandée. Si l'agent, physiquement apte, a sollicité son réemploi dans le délai requis, il sera réemployé dans les conditions prévues à l’article 33 du décret susvisé, au terme du congé pour la période restant à courir. Si l'agent n'a pas fait connaître sa décision dans le délai requis, il sera mis fin de plein droit au contrat au terme du congé, sans indemnité.

ARTICLE 3 : conformément à l’article 18-1 du décret n°88-145M……………..  pourra solliciter une fin anticipée de son congé 3 mois au moins avant l’expiration de la période en cours, par lettre recommandée. Il devra respecter un préavis de 3 mois. au terme duquel l'agent est réemployé dans les conditions définies à l’article 33 du décret susvisé. Toutefois, en cas de motif grave, notamment en cas de diminution des revenus du ménage, les conditions de réemploi s'appliquent dès réception par l'autorité de la demande de réemploi de l'agent.

ARTICLE 4 : Le secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.     








Fait à ……….., le ………………








Le Maire (ou le Président)








NOM + Prénom et qualité du signataire








Cachet et signature

Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Notifié le ………….. 

Signature de l’agent 

MAJ aout 2022

